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LEXIQUE 

Sigle Définition  

CCAF Commission Communale dôAm®nagement Foncier 

CCPO Communauté de Communes Pays dôOpale 

CIAF Commission Intercommunale dôAm®nagement Foncier 

PLUi Plan Local dôUrbanisme Intercommunal 

PPEANP Périmètre de Protection des Espaces Agricoles et Naturels Périurbains 

SAGE 
Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux du Boulonnais et du 

Delta de lôAa 

SDAGE 
Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux du bassin 

Artois-Picardie 

TVB Trame Verte et Bleue 

PNRCMO Parc Naturel R®gional des Caps et Marais dôOpale 

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale 

ZSC Zone Spéciale de Conservation 
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I - PRÉAMBULE 

Nous soussigné, monsieur Serge THELIEZ, retraité de la gendarmerie, demeurant à Calais 

établissons le présent rapport qui a pour objectif de soumettre, au travers dôune enqu°te 

publique le projet de réglementation des boisements sur le territoire de la commune de Bainghen 

présenté par le : 

Département du Pas-de-Calais 

Hôtel du département 

Rue Ferdinand Buisson 

62018 ARRAS Cedex 9 

La présente enquête a surtout pour but d'informer les populations concernées par le projet de 

réglementation des boisements sur le territoire de la commune de Bainghen pour lui permettre 

de faire connaître ses observations. En fonction des observations du public collectées au cours 

de lôenqu°te, elle sert ®galement ¨ ®clairer le commissaire enquêteur dans son analyse du projet 

et dans la rédaction de ses conclusions. 

Les observations du public et la contribution du commissaire enquêteur servent à éclairer les 

autorités qui seront chargées de prendre les décisions finales. Ainsi, grâce à l'enquête publique, 

les citoyens sont associés aux décisions administratives. 

Ce rapport dôenqu°te ne porte que sur le projet mis ¨ lôenqu°te. 

Les conclusions du commissaire enquêteur font lôobjet dôun document distinct. 

II ï CADRE JURIDIQUE 

I I .1 ï Préambule 

La loi portant sur le Développement des Territoires Ruraux a confié au Département la maîtrise 

dôouvrage et la conduite des proc®dures de r®glementation des boisements. Conform®ment aux 

articles L126-1 et suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime, le Département a décidé la 

mise en îuvre dôune politique de r®glementation de boisement offrant aux communes 

intéressées, la possibilité de la décliner localement. Cette politique permet de favoriser une 

meilleure répartition des terres entre les productions agricoles, la forêt, les espaces de nature ou 

de loisirs et les espaces habités en milieu rural.  Elle vise ainsi la préservation des milieux 

naturels ou de paysages remarquables. 

Par délibération en date du 16 septembre 2014, la commune de Bainghen a sollicité le 

D®partement pour mettre en îuvre une r¯glementation des boisements sur son territoire. 

II.2 ï Les principaux textes de références 

- Vu le code de lôenvironnement, notamment les articles L.123-1 et suivants et R.123-7 à 

R.123.23. 

- Vu le code rural et la pêche maritime, notamment les articles R.126-4, R.123-9 et 

R.121.21. 

- Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires 

ruraux. 
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- Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

lôenvironnement. 

- Vu le décret n°2011-2018 du 29 d®cembre 2011 portant r®forme de lôenqu°te publique 

relative aux op®rations susceptibles dôaffecter lôenvironnement. 

- Vu lôordonnance nÁ 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées 

à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions 

susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement. 

- Vu la proposition de la commission communale dôam®nagement foncier de Bainghen 

en date du 13 avril 2017 portant sur les périmètres de boisement libre, interdit et 

r®glement® et le r¯glement qui sôy applique. 

- Vu la délibération de la commission permanente du conseil départemental en date du 5 

septembre 2017 approuvant le projet de réglementation des boisements sur le territoire 

de la commune de Bainghen et décidant de soumettre ce projet à enquête publique. 

- Vu lôarr°t® réglementaire du 15 septembre 2017 de monsieur le président du Conseil 

départemental du Pas-de-Calais portant lôouverture dôune enqu°te publique sur le projet 

de réglementation des boisements sur la commune de Bainghen. 

- Vu la décision de monsieur le vice-président du tribunal administratif de Lille en date 

du 12 juillet 2017 nous désignant en qualité de commissaire enquêteur chargé de 

conduire lôenqu°te sur le projet susvis®. 

I II  ï PRÉSENTATION DU PROJET 

III.1 - Contexte du projet de réglementation des boisements 

III.1.1 ï Contexte départemental 

Avec une superficie bois®e dôenviron 57 000 hectares repr®sentant un taux de boisement de 

moins de 8 %, le Département du Pas-de-Calais est peu boisé au regard de la moyenne 

nationale (28 %). Cette forêt éparse, largement dominée par les feuillus, est gérée 

essentiellement par des propriétaires privés ; les boisements publics constituant la majorité 

des grands massifs. 

On constate cependant une tendance naturelle à lôaugmentation des boisements, dôenviron 250 

hectares par an, encouragée par différentes mesures de soutien. Cette augmentation se réalise 

majoritairement sur des terres agricoles. 

Aucun secteur du Département nôéchappe à cette tendance. Cependant, lôouest du 

Département semble plus touché, en particulier le territoire du Parc Naturel Régional des 

Caps et Marais dôOpale avec un taux de boisement actuel de 16 %. 

Lôaugmentation de la superficie boisée présente un certain nombre dôavantages sur le plan 

environnemental. En effet, espace de biodiversité protecteur de lôeau et de sols, le boisement 

contribue ainsi à la lutte contre le réchauffement climatique et apporte des espaces récréatifs à 

la population. Lôaugmentation de la surface boisée représenterait également un atout 

considérable pour la filière bois régionale. 

Cependant cette situation et les perspectives dôaccroissement de la forêt suscitent des 

inquiétudes et des réserves qui tiennent essentiellement au risque de consommation excessive 

de lôespace agricole, déjà soumis par ailleurs à un rythme dôartificialisation jugé unanimement 
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insoutenable. La protection de certains sites naturels remarquables justifie également quôon se 

préoccupe de leur devenir vis-à-vis de projets de boisement. 

Globalement émergent un besoin dôorganisation des espaces et une demande de protection des 

terres agricoles, des espaces naturels et des paysages qui peuvent varier dôun secteur à un 

autre avec des problématiques propres. 

Face à ce constat et compte tenu de ses compétences dans le domaine de lôaménagement du 

territoire, le Département a décidé de mettre en îuvre une politique nouvelle de Schéma 

Directeur Départemental des Boisements dont lôobjectif principal est de soutenir les 

démarches des collectivités locales rurales visant à organiser leur territoire par rapport à la 

thématique des nouveaux boisements. 

III.1. 2 ï Contexte local 

La Communauté de Communes Pays dôOpale (CCPO) est un territoire rural situe au cîur 

dôun tissu urbain assez dense composé de 4 agglomérations : Boulogne-sur-Mer, Calais, 

Dunkerque et Saint-Omer. 

Pour faire face aux phénomènes de périurbanisation auxquels elle est confrontée, la CCPO a 

engagé, par délibération du conseil communautaire en date du 22 décembre 2010, la 

réalisation dôun Plan Local dôUrbanisme Intercommunal (PLUi). 

Les objectifs du PLUi sont les suivants : 

1. Organiser un aménagement équilibre du territoire communautaire dans le respect des 

enjeux sociaux, économiques et environnementaux, 

2. Répondre aux besoins en matière de logements, activités économiques, déplacements, 

protection de lôenvironnement et des ressources naturelles, dans le souci de la protection des 

populations contre les risques naturels et technologiques et dans une logique de cohérence 

territoriale. 

Cette démarche a été complétée dôune étude de préfiguration dôun Périmètre de Protection des 

Espaces Agricoles et Naturels Périurbains (PPEANP) menée conjointement. La Communauté 

de Communes Pays dôOpale a subi de nombreuses mutations depuis une dizaine dôannées 

mais malgré ces changements profonds, la dynamique du territoire repose principalement sur 

son agriculture. Celle-ci définit les spécificités, lôidentité et lôattractivité de la communauté de 

communes par rapport aux territoires voisins. La présence dôespaces naturels remarquables en 

lien avec lôactivité agricole, est également un élément structurant. 

Cependant, cet ensemble est fragilisé par une périurbanisation importante depuis 10 ans, et la 

poursuite dôun développement sur le même modelé pourrait avoir des conséquences 

importantes en termes de : 

- recul de lôagriculture avec un impact sur les filières 

- dévalorisation paysagère et de Ḻ banalisation ḻ du territoire 

- recul de lôattractivité touristique 

- problématiques de risques naturels amplifiés par une imperméabilisation croissante 
des sols 

Au regard de ces enjeux, la mise en place dôun PPEANP apparait comme un outil pertinent 

pour préserver le potentiel du territoire tout en permettant un usage raisonne et raisonnable du 

foncier disponible. 
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De lôétude de préfiguration du PPEANP, il ressort également quôentre 1998 et 2009, près de 

275 ha de terres ont été perdus par lôagriculture selon la répartition suivante : 

- 160 ha à lôurbanisation, 

- 110 ha aux espaces naturels (principalement le boisement). 

Par conséquent, parallèlement au projet de PPEANP et afin de tenter dôapporter une réponse à 

la consommation des terres agricoles par le boisement, la commune de Bainghen, membre de 

la Communauté de Communes Pays dôOpale, a sollicité le Département du Pas-de-Calais pour 

la mise en îuvre dôune procédure de règlementation de boisement sur son territoire. 

La démarche de réglementation des boisements a contribué, sur la base des orientations 

poursuivies par le Conseil départemental, à apporter les éléments techniques argumentés 

permettant à la Commission Communale ou Intercommunale dôAménagement Foncier 

(CCAF ou CIAF) de définir les périmètres ou les boisements sont libres, non souhaitables ou 

réalisables sous conditions ainsi que les règles qui sôy appliquent. 

La commune sôétend sur 6,7 km2 et compte 188 habitants depuis le dernier recensement de la 

population datant de 2012. Avec une densité de 28 habitants par km², Bainghen a connu une 

hausse depuis 1999. 

Entourée par les communes de Surques, Herbinghen et Longueville, Bainghen est situé à 1 

km au nord-ouest de Surques la plus grande ville aux alentours. 

Situé à 114 mètres dôaltitude, le ruisseau de Bainghen, le ruisseau de LôOsthove, le ruisseau 

La Planque sont les principaux cours dôeau qui traversent la commune de Bainghen. 

Bainghen est une commune du parc naturel régional des Caps et Marais dôOpale. 

La commune est rattachée à la Communauté de Communes Pays dôOpale. Depuis 2015, elle 

est dans le canton de Calais-2 (N°19) du département du Pas de Calais (avant la réforme des 

départements, Bainghen était dans le canton N°21 de Desvres dans la 6ème circonscription). 
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III.1. 3 ï Le Schéma Directeur Départemental des Boisements 

Le 17 decembre 2012 sôest tenue une réunion au sein du Conseil départemental, dans 

lôobjectif dôétablir un cadrage de la réglementation des boisements a lôéchelle du Pas de 

Calais. 

Les éléments ci-dessous sont extraits de cette délibération. 

Le rapporteur au nom de la Commission chargée des Politiques du Développement Rural et 

de lôAgriculture, a précisé quôavec une superficie boisée dôenviron 57 000 hectares 

représentant un taux de boisement de moins de 8 %, le Département du Pas-de-Calais est peu 

boisé au regard de la moyenne nationale de 28 %. Cette forêt éparse, largement dominée par 

les feuillus, est gérée essentiellement par des propriétaires privés, les boisements publics 

constituant la majorité des grands massifs. 

On constate cependant une tendance naturelle à lôaugmentation des boisements, dôenviron 250 

hectares par an, encouragée par différentes mesures de soutien, augmentation qui se réalise 

majoritairement sur des terres agricoles. 

Aucun secteur du Département nôéchappe à cette tendance, cependant la localisation 

préférentielle des augmentations se situe dans les zones boisées situées majoritairement à 

lôouest du Département, avec en particulier une perception plus sensible sur le territoire du 

Parc Naturel Régional des Caps et Marais dôOpale compte tenu de son taux de boisement 

actuel de 16 %, et de son identité paysagère. 

Ce contexte dôaugmentation des boisements sôinscrit dans une recherche dôespaces privés de 

loisirs favorisée par le contexte fiscal et la motivation de certains propriétaires dôéchapper au 

statut du fermage. Par ailleurs, la préoccupation environnementale est partagée par différents 

acteurs de la vie publique dont le Conseil régional qui sôest engagé dans un vaste projet de 

développement de la forêt sur lôensemble du territoire régional. Cette ambition concerne 

largement les propriétaires privés désireux de sôengager dans des projets de boisements 

contribuant aux objectifs du Plan Forêt Régional en leur apportant un concours financier 

significatif. 

Lôaugmentation de la superficie boisée présente un certain nombre dôavantages sur le plan 

environnemental, espace de biodiversité protecteur de lôeau et de sols contribuant ainsi à la 

lutte contre le réchauffement climatique et apportant des espaces récréatifs à la population. 

Lôaugmentation de la surface boisee représenterait également un atout considérable pour la 

filière bois régionale. 

Cependant cette situation et les perspectives dôaccroissement de la forêt suscitent des 

inquiétudes et des réserves qui tiennent essentiellement au risque de consommation excessive 

de lôespace agricole, déjà soumis par ailleurs à un rythme dôartificialisation jugé unanimement 

insoutenable. La protection de certains sites naturels remarquables justifie également quôon se 

préoccupe de leur devenir vis-à-vis de projets de boisement. 

Globalement émergent un besoin dôorganisation des espaces et une demande de protection des 

espaces agricoles, des espaces naturels et des paysages qui peuvent varier dôun secteur a un 

autre avec des problématiques propres. 

Cette problématique nôest pas nouvelle dans la mesure où dans les années 1990, la Chambre 

dôAgriculture avait déjà sollicite lôEtat et le Département pour engager une réflexion sur le 

sujet. Cette démarche avait abouti à la mise en place dôune simple consultation des 

propriétaires sur les intentions de boisement, lors de la définition du nouveau parcellaire des 

opérations de remembrement. 
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Le Conseil départemental du Pas-de-Calais a été récemment de nouveau sollicité par les 

représentants du Parc Naturel Régional des Caps et Marais dôOpale en particulier par rapport 

à lôévolution du marais audomarois ou de petites parcelles commencent à être boisées ainsi 

que par des structures intercommunales qui souhaitent organiser les nouveaux boisements à 

lôéchelle intercommunale. 

Face à ce constat et compte tenu de ses compétences dans le domaine de lôaménagement du 

territoire, le Département se propose de mettre en îuvre une politique nouvelle de Schéma 

Directeur Départemental des Boisements dont lôobjectif principal serait de soutenir, 

notamment dans le cadre de la contractualisation, les démarches des collectivités locales 

rurales visant à organiser leur territoire par rapport à la thématique des nouveaux boisements. 

Ce projet a largement été concerté avec lôensemble des partenaires concernés, lôavis de la 

Délégation Régionale du Centre National de la Propriété Forestière et celui de la Chambre 

dôAgriculture ayant également été sollicités conformément aux dispositions de lôarticle R.126-

1 du Code Rural et de la Pèche Maritime. 

Cette politique pourrait se décliner selon les axes principaux suivants : 

Å Le financement conjoint dôétudes préalables de schéma directeur, dont lôobjectif serait de 

réunir les éléments de diagnostic et dôanalyse contribuant à lôélaboration de zonage favorisant 

une meilleure répartition des terres entre les productions agricoles, la forêt, les espaces de 

nature et de loisirs et les espaces habites en milieu rural, cette démarche sôinscrivant en 

référence aux dispositions du code rural et de la pèche maritime relatives à lôaménagement 

foncier rural et en particulier à la procédure de réglementation des boisements 

Å La réalisation de cette étude devrait aborder les différentes thématiques nécessaires a 

lôévaluation de la problématique (présentation générale de la commune et de ses activités, 

documents dôurbanisme et règlementaires, caractérisation physique du territoire, occupation 

du sol, analyse du paysage, état de lôagriculture et des peuplements forestiers) et au terme 

dôune démarche participative conduire à lôélaboration argumentée de périmètres de 

localisation préférentielle des boisements, et de périmètres ou le boisement nôest pas 

souhaitable ou réalisable avec conditions. 

Cette réflexion devrait sôinscrire dans les orientations définies ci-dessous par le Conseil 

départemental : 

La Loi portant sur le développement des territoires ruraux a transfèré au Département la 

maitrise dôouvrage et la conduite des opérations dôaménagement foncier. Les différents modes 

dôaménagement fonciers sont les suivants : 

ǐ les deux procédures dôAménagement Foncier Agricole et Forestier et dôEchanges et 

Cessions dôImmeubles Ruraux pour lesquels des politiques sont dôores et déjà mises en îuvre 

ǐ la mise en îuvre des terres incultes actuellement sans objet dans le Département 

ǐ la procédure de Règlementation et la Protection des Boisements qui nôa jamais été mise en 

îuvre dans le Département et pour laquelle de nouvelles demandes ont été exprimées par des 

collectivités locales. 

Afin de favoriser une meilleure répartition des terres entre les productions agricoles, la forêt, 

les espaces de nature ou de loisirs et les espaces habit2s en milieu rural et afin dôassurer la 

préservation des milieux naturels et remarquables et conformément aux articles L.126 et 

suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime, le Conseil départemental du Pas de Calais 

décidé la mise en îuvre dôune politique de réglementation de boisement, offrant ainsi aux 

communes qui le souhaiteraient, la possibilité de décliner localement cette politique. 
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III.1. 4 ï Les principales orientations retenues 

ǐ Lôaffirmation de la volonté du Département dôorganiser lôespace rural 

ǐ La protection du foncier agricole dans les zones à forts enjeux agricoles et la limitation des 

micro-boisements 

ǐ La reconnaissance de lôintérêt présenté par lôaccroissement des boisements et notamment 

pour la production de bois 

ǐ La prise en compte des enjeux environnementaux (préservation de certains milieux et 

paysages remarquables, préservation ou reconstitution des corridors écologiques) 

ǐ La protection de la ressource en eau (protection des captages et des cours dôeau) 

ǒ Pour chaque périmètre pourront être prises: 

> des mesures dôinterdiction 

ǅ Possibilité dôinterdire tous semis et plantations dôessences forestières dans les 

périmètres interdits. 

> des mesures de réglementation 

ǅ Possibilité dôarrêter des mesures dans les périmètres réglementés : 

ī limiter les semis et plantations a certaines essences forestières 

ī restreindre les semis, et plantations à certaines destinations 

ī fixer pour les semis et plantations une distance minimale avec les fonds voisins 

supérieure à celle prévue à lôarticle 671 du code civil 

> pas de mesures contraignantes dans les périmètres de boisement libre 

ǅ Les mesures dôinterdiction ou de réglementation ne seront pas applicables aux 

boisements linéaires (ligne dôarbres, haies, ripisylves) ou à lôinstallation de sujets isolés. 

ǒ Ces mesures ne sont également pas applicables à lôagroforesterie. 

ǒ Les mesures ne sont pas applicables aux parcs et jardins attenants à une habitation 

ǒ Principe de non-intervention dans les zones déjà boisées et par conséquent aucune mesure 

nôest applicable après coupe rase. 

III. 2 ï Les enjeux 

III. 2.1 ï Enjeux des documents et r¯gles dôurbanisme de la commune 

Le PLU Intercommunal et les études du PPEANP ont notamment permis de disposer 

dôanalyses du territoire sur les aspects environnementaux, agricoles, ... 

Pour rappel, les surfaces contenant une habitation ne sont pas concernées par la 

règlementation boisement: tout espace bâti.... 

Côest pourquoi cette r®glementation boisement sera annex®e au PLUi afin que chaque porteur 

de projet à des fins dôurbanisation ou de boisement puisse agir en connaissance. 

III. 2.2 ï Enjeux dôaccessibilit® 

Sur ce territoire, quasiment toutes les parcelles sont desservies. Toutefois un certain relief est 

à noter, notamment dans le secteur des coteaux. 
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Cela nôest par contre pas un facteur limitant pour le boisement et lôexploitation du bois qui, 

dans de nombreuses situations se trouvent positionnés et exploités sur les territoires les plus 

pentus. 

III. 2.3 ï Enjeux des données physiques 

Le territoire présente une géologie et une géomorphologie variées. Côest pourquoi les 

différents types de sols sont utilisés de manière variable: les meilleures terres étant 

majoritairement cultivées en terres à labour, les coteaux calcaires en prairies sèches, les zones 

plus basses en prairies bocagères. 

Parmi ces espaces se positionnent les surfaces boisées qui évoluent au fil du temps: 

historiquement organisés en massifs sur les hauteurs, les bois se développement depuis une 

trentaine dôannées sur les zones agricoles qui ont tendance à être délaissées: coteaux calcaires, 

prairies les plus difficiles à exploiter, parcelles les plus petites... Ceci étant croisé aux autres 

facteurs agricoles. 

Il faut toutefois noter que les surfaces pédologiques les plus délicates pour leur exploitation 

agricole sont bien souvent aussi, les moins propices à un boisement de qualité, ce qui est le 

cas pour les coteaux calcaires. 

III. 2.4 ï Enjeux des données de biodiversité et de milieux aquatiques 

Le territoire présente une richesse écologique largement identifiée: côest la qualité des milieux 

présents et leur diversité qui font lôintérêt du territoire: milieux bocagers, humides, boisés et 

coteaux. 

La pression des boisements est particulièrement sensible sur les coteaux calcaires et le bocage 

dense. 

Aussi, au regard des TVB, des milieux et corridors sont à mettre en valeur. Côest pourquoi le 

boisement peut présenter un intérêt en renfort des corridors boisés et présenter un intérêt 

moindre sur les coteaux calcaires et le bocage sensible. 

Il faut aussi noter lôidentification de zones humides au SDAGE (ZDH) et au SAGE, présentes 

sur des zones boisées ou agricoles. 

III. 2.5 ï Enjeux paysagers 

Comme pour la diversité des milieux naturels, la diversité du paysage est une grande qualité 

de ce territoire. Lôenjeu vis à vis du boisement est alors de conserver cette diversité. 

Aussi, lôexistence de points de vue remarquables (en lien avec un itinéraire pédestre) sur le 

bocage depuis le haut de la cuesta ont été répertoriés. 
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III. 2.6 ï Enjeux agricoles 

Comme pour certains éléments écologiques, lôagriculture est sensible à lôévolution de 

lôoccupation du sol. Les analyses du PPEANP ont permis dôidentifier les enjeux agricoles lies 

à la diminution du nombre de sièges dôexploitation et à la fragilité des exploitations en place. 



DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 

Projet de réglementation des boisements sur le territoire de la commune de Bainghen 

Enquête n° E17000106/59 Rapport du commissaire enquêteur 14 - 74 

Le phénomène du micro boisement actuellement constaté est ainsi un phénomène qui apparait 

comme particulièrement néfaste à lôagriculture en place. 

Aussi, a été relevée une consommation excessive de lôespace agricole déjà surexposé à un 

rythme dôartificialisation très important. 

III. 2.7 ï Enjeux forestiers 

Les surfaces boisées du territoire sont globalement de grande taille. 

On constate un nombre de propriétaires plus important possédant des petits boisements 

disséminés dans les prairies agricoles en général, ce qui favorise le phénomène de mitage. 

Ceci est bien constaté dans lôévolution récente des surfaces boisées qui ont tendance à se 

développer fortement en fond de vallée, en lieu et place des prairies bocagères. 

Un chiffre majeur apparait dans ce diagnostic : après une évolution lente, les surfaces boisées 

ont augmenté de 60% en un peu plus de 20 ans. 

Lôun des phénomènes est la perte du nombre dôexploitations agricoles mais aussi lôintérêt 

financier du boisement et plus particulièrement du boisement pour lôactivité de chasse. 

 

Pour rappel, les surfaces boisées actuelles représentent 106,5ha sur les 112,7 ha classés en 

Ḻreboisement et boisement libreḻ. Environ 6ha sont donc boisable sans réglementation. 

Aussi, le potentiel de boisement en zone Ḻrèglementéeḻ est de 112,9 ha sous condition que 
ce boisement respecte les prescriptions. 

Ces quelques chiffres font donc apparaitre que lôévolution induite par cette réglementation des 

boisements se fera surtout en termes de localisation vis à vis du scénario Ḻfil de lôeauḻ 

décrit dans lôétat initial: 

- les micro-boisements ne pourront plus se faire car les nouvelles surfaces seront 

forcément attachées à un boisement existant. 

- les zones bocagères à enjeu seront préservées de part le peu de bois conséquents sur 

lesquels il est possible de sôétendre. 

- les coteaux calcaires à enjeu écologique seront préservés du boisement. 

Lôanalyse des effets et impacts a permis de démontrer lôabsence dôimpact nécessitant des 

mesures dôinsertion particulière ou des mesures compensatoires. En effet lôélaboration du 
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zonage à lôaide de multicritères environnementaux et dôune concertation avec les services 

concernés et les acteurs locaux ont permis les concessions nécessaires sans induire dôimpact 

environnementaux notables prévisibles. 

III. 2.8 ï Enjeux de lôoccupation des sols 

Les surfaces (ou continuités) boisées du territoire sont globalement de grande taille. 

On constate un nombre croissant de propriétaires possédant des petits boisements disséminés 

en fond de vallée, ce qui favorise le phénomène de mitage. 

Une évolution majeure apparait dans ce diagnostic : une augmentation rapide des surfaces 

bois®es ces derni¯res ann®es: pr¯s de 60% dôaugmentation en un peu plus de 20 ans. 

Lôun des ph®nom¯nes est la perte du nombre dôexploitations agricoles mais aussi lôintérêt 

financier du boisement et plus particulièrement du boisement pour lôactivité de chasse. 

«Perspectives dô®volution probable de lô®tat initial si la réglementation de boisement nôest 

pas mise en îuvre» : La règlementation de boisement vise à stopper le mitage du boisement 

fortement constate ces dernières années tout en préservant lôintérêt sylvicole du territoire dans 

son équilibre. 

 

Dôapr¯s lô®tude ḺDiagnostic agricole et pr®figuration dôun PAEN sur la CCPOḻ, on recense 
en 2009 : 

- 346,55 km de linéaires de haies 

- 52,04 ha de pelouses calcicoles sèches et steppes 

- 148 ha de lisières humides à grandes herbes 

- 433,7 ha de prairies humides 

- 464 ha de prairies mésophiles 

- 1285 ha de pâtures mésophiles 

- 800 ha de prairies à fourrage des plaines 
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Les haies représentent un atout majeur tant pour lôenvironnement (maintien de la biodiversité) 

que pour lôagriculture (coupe-vent pour les animaux, réduction du risque dôérosion). 

 
Evolution de lôoccupation du sol sur la zone dô®tude 

 
1990 2012 

On remarque une évolution contraire et un lien entre perte de terre agricole et boisement. 

Même si les facteurs de terres agricoles restent multiples. 

III. 3 ï Les milieux naturels 

III. 3.1 ï Le parc naturel r®gional des caps et marais dôOpale 

Le PNR est compose de 152 communes adhérentes et de 6 communes associées ce qui 

représente une superficie de 1 300km2. Le parc est actuellement en train de réviser sa charte 

pour la période 2013-2025, le projet est au stade des avis définitifs. 
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La structure de gestion du Parc naturel r®gional des Caps et Marais dôOpale est ce quôon 

appelle un Ḻsyndicat mixteḻ, côest à dire une association des différentes collectivités 

publiques qui adhèrent au Parc. Ce syndicat regroupe des élus du Conseil Régional des Hautes 

de France, du Conseil Départemental du Pas-de-Calais, des intercommunalités, des communes 

et des organismes consulaires, au sein dôune assembl®e, le comit® syndical, et dôun bureau. 

Toutes les communes de la Communauté de Communes Pays dôOpale font partie du parc. 

La Charte du PNR est un outil dôam®nagement du territoire puisque les documents 

dôurbanisme communaux ou intercommunaux (PLU et SCoT) doivent être compatible avec 

celle-ci. Si le SCoT est approuv® alors le PLU nôa pas ¨ d®montrer formellement la 

compatibilité avec la charte. 

Le décret n°94-765 du 1er septembre 1994 définit cinq grandes missions pour des Parcs 

naturels régionaux : 

- Protéger le patrimoine, notamment par une gestion adaptée des milieux naturels et des 

paysages 

- Contribuer ¨ lôam®nagement du territoire 

- Contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie 

- Assurer lôaccueil, lôinformation et lô®ducation du public 

- Réaliser des actions expérimentales ou exemplaires et contribuer à des programmes de 

recherche. 

PNR CMO CCPO 

9 réserves naturelles régionales  

5 arrêtes préfectoraux de protection de 

biotope 

 

33 espaces naturels sensibles 3 espaces naturels sensibles (Marais de 

Gu´nes, communal dôHardinghen, Mont 

Saint-Sylvestre) 

1 zone RAMSAR  

16 zones Natura 2000 2 zones Natura 2000 
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III. 3.2 ï La trame verte et bleue 

La trame verte et bleue se définit ainsi dans les documents supra communaux : 

Charte du PnrCMO 

Volet A // Vocation 1 // Orientation 1 // Mesure 1 : Ḻ Pr®server les cîurs de biodiversit® ḻ 

et Mesure 4 : Ḻ Maintenir et restaurer la continuité écologique ḻ. 

SCoT 

AXE 3 // Objectif 1 : Ḻ Améliorer la richesse, la connexion et la vari®t® du r®seau dôespaces 

naturels, agricoles, paysagers et développer la filière bois ḻ. 

SDAGE 

Enjeu 3 // Orientation 24 : Ḻ Assurer la continuité écologique et une bonne gestion piscicole 

ḻ. 

SAGE du delta de lôAa 

Orientation stratégique 4 .3.1 incitant à la protection des haies 

SAGE Boulonnais 

Orientation stratégique 2 // Theme1 // Orientation 2 // M67 : Ḻ Les collectivités territoriales 

et leurs groupements veilleront à prendre en compte les éléments du Schéma Régional de 

Coh®rence Ecologique dans les documents dôurbanisme (la TVB, dans sa déclinaison la plus 

d®taill®e, ®tant le support de r®flexion en lôabsence de Sch®ma de Coh®rence Ecologique 

validé) ḻ ; 

Orientation stratégique 2 // Thème 5 // Orientation 1 // M104 : Ḻ Maintenir un réseau 
fonctionnel de mares, notamment pour r®pondre ¨ lôenjeu de la TVB et de corridors 

biologiques ḻ. 
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Le projet de la Trame verte et bleue r®gionale sôinscrit dans une d®marche territoriale 

répondant à des enjeux prioritaires : 

ǐ Ecologiques, liés à la reconquête de la biodiversité et des ressources naturelles 

ǐ Sociaux, liés ¨ une demande croissante dôespaces de nature, propices aux loisirs et ¨ la 

détente 

ǐ Economiques, liés au maintien de lôactivit® agricole et ¨ lô®mergence de nouvelles 

filières locales cr®atrices dôemploi. La trame verte et bleue permet de conforter des 

fili¯res sources dôactivités telles que : filière bois, éco-tourisme autour des grands sites 

naturels et des littoraux 

Des appels à projets sont lances auprès des territoires dans ce contexte : 

- Création de corridors boises 

- Restauration des milieux naturels : zones humides 

- Valorisation de délaissés et friches. 

III.3.3 ï Les ZNIEFF  

III.3.3.1 ï La ZNIEFF de type I 

Bainghen est concerné par la ZNIEFF de type I : Pelouses crayeuses de Nabringhen et Mont 

Saint-Sylvestre 

Ces pelouses appartiennent au vaste ensemble écologique linéaire constitue par la cuesta du 

Boulonnais. Cet ensemble de pelouses calcicoles marque le rebord septentrional de la 

Ḻfalaiseḻ de craie enserrant la cuvette herbagère du Bas Boulonnais. Le promontoire 
crayeux aux formes arrondies du Mont-Saint-Sylvestre offre un beau point de vue sur le 

bocage boulonnais. 
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Le Mont Saint-Sylvestre est un coteau magnifique, au printemps des centaines de pieds 

dôorchidées ponctuent de façon remarquable les pelouses rases, pâturées et écorchées par le 

bétail. 

Une trentaine de taxons déterminant de ZNIEFF dont, lôEuphorbe à larges feuilles (Euphorbia 

platyphyllos), lôEuphraise officinale (Euphrasia officinalis), le Thym couche (Thymus 

praecox subsp. praecox), le Rhinanthe du calcaire (Rhinanthus minor subsp. calcareus). 

 

Le bois du Val et le Mont de Surques sont situ®es sur lôescarpement crayeux du Haut 

Boulonnais ils constituent un écosystème forestier relictuel de faible superficie mais sont 

associ®s ¨ des pelouses et prairies calcicoles. Cet ensemble dôint®r°t ®cologique non n®gligeable 

sôint¯gre dans un vaste r®seau de bois et bosquets formant la couronne bois®e du pays de 

Licques. Ce site de petite taille est majoritairement constitué de bois et bosquets représentatifs 

des systèmes forestiers de la cuesta du Haut Boulonnais et de celle du pays de Licques en 

général. On retrouve sur ce site un exemple typique de la dynamique des végétations en cuesta. 

En effet, on observe encore sur le versant nord du Mont de Surques une pelouse marnicole 

relictuelle à Parnassie des marais (Parnassia palustris), Chlore perfoliée (Balckstonia perfoliata) 

et Gentiane dôAllemagne (Gentianella germanica) au sein de laquelle quelques rares espèces de 

pelouses déterminantes de ZNIEFF subsistent malgré la fermeture active du milieu suite à 

lôabandon de la parcelle. Une intervention de restauration serait dôailleurs la plus souhaitable 

pour préserver ce type de pelouses relevant du Gentianello amarellae ï Avenulion pratensis en 

voie de raréfaction importante dans le Boulonnais. Les ourlets sont représentés ici par 

diff®rentes v®g®tations intra foresti¯res telles que lôAgrimonio repentis ï Brachypodietum 

sylvatici et le Groupement à Campanula trachelium et Brachypodium sylvaticae sur les plateaux 

couverts de limons. Ces boisements et v®g®tations associ®es abritent diverses esp¯ces dôint®r°t 

patrimonial comme la N®ottie nid dôoiseau (Neottia nidus avis), la Gesse des bois (Lathyrus 
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sylvestris), lôAstragale ¨ feuilles de r®glisse (Astragalus glycyphylios). Au total, quatorze 

espèces végétales et sept végétations déterminantes de ZNIEFF ont été recensés. 

 

III.3.3.2 ï La ZNIEFF de type II 

Bainghen est concerné par la ZNIEFF de type II : La Boutonnière du Pays de Licques 

Petite région naturelle très particulière par sa structure géologique, la boutonnière du Pays de 

Licques marque la fin de lôanticlinal de lôArtois. Au-del¨ de Gu´nes et dôArdres commence la 

vaste Plaine Maritime Flamande. 

Un ensemble de biotopes remarquables constitue le pays de Licques. Ces milieux peu 

marques par les perturbations humaines recèlent une faune riche et diversifiée comme 

lôattestent la composition de lôavifaune et la pr®sence de pr®dateurs variés et abondants. 
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Bainghen est aussi concerné par la ZNIEFF de type II : La Cuesta du Boulonnais entre 

Neufchatel-Hardelot et Colembert. 

La cuesta du Boulonnais marque la séparation entre les terrains jurassiques du Bas Boulonnais 

et les plateaux crayeux des Hautes Terres Artésiennes. 

En un linéaire à la forme tout à fait originale, cette cuesta crayeuse enserre la dépression du 

Bas-Boulonnais dont le bocage mollement vallonné et très verdoyant contraste singulièrement 

avec lôaspect steppique des pentes crayeuses abruptes couvertes de pelouses. 

Ce grand ensemble géomorphologique regroupe en effet les sites de pelouses parmi les plus 

prestigieux de la région Nord Pas-de-Calais (complexe Colembert - Nabringhen - 

Longueville, Mont Violette) 

 

III.3. 4 ï La zone NATURA 2000 

Il sôagit du site de la ZSC (Zone Spéciale de Conservation) FR3100485 : Pelouses et bois 

neutrocalcicoles des cuestas du Boulonnais et du Pays de Licques. 

Il regroupe lôensemble des pelouses et un certain nombre de boisements de pentes typiques 

des coteaux crayeux marquant les cuestas du Boulonnais et le Pays de Licques. Ce site est 

compose de 16 Ḻsous-sitesḻ dont le Mont Saint-Sylvestre (également classé en Espace 
Naturel Sensible) et le Mont de Surques. 

On dénombre la présence de 4 habitats dôintérêt communautaires : 

Å Pelouse à Succise des prés, Brachypode penne et Hippocrepide en ombelle ; 

Å Pelouse à Serpolet occidental et Fetuque hérissée ; 

Å Hetraie-Chenaie à Jacinthe des bois sous différentes variantes ; 

Å Communautés arbustives à Genévrier commun. 

Trois espèces de Chiroptères : 

Å Le Grand Rhinolophe ; 
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Å Le Vespertilion des marais ; 

Å Le Vespertilion à oreilles échancrées. 

Concernant le site hors périmètre, en limite sud, de la ZSC (Zone Spéciale de Conservation) 

FR3100484 : Pelouses et bois neutrocalcicoles de la cuesta sud du Boulonnais. 

Il dispose dôun document dôobjectifs site NATURA 2000 NPC 011. 

Surface : 416 HA. 

Caractère général du site : 

- - Forêts caducifoliés 55% 

- - Pelouses sèches, steppes 30% 

- - Landes, broussailles, recrus, maquis et garrigues, phygana 10% 

- - Prairies semi-naturelles humides, prairies mésophiles améliorés 5%. 

Ce site forme une côte crayeuse festonnée dominant le bocage du Bas-Boulonnais et 

correspondant à la partie sud de la cuesta qui délimite cette boutonnière. 

Ce site, dôun int®r°t g®omorphologique et paysager est des plus remarquables. 

Il rassemble les deux séries calcicoles majeures de la partie occidentale du Haut-Boulonnais 

crayeux. Lôune de ces s®ries, rattachée à la pelouse littorale du Thymo drucei-Festucetum 

hirtualae, principalement la subass, thermophile hippocrepidetosum comosae, occupe les 

affleurements crayeux secs du Sénonien et du Turonien supérieur, en haut de coteau et apparaît 

en relation directe avec des fragments de forêts neutro-calcicoles. Lôautre, plus m®sophile et 

rattachée à la pelouse littorale marnicole du Succiso partensis-Brachypodietum pinnati, 

correspond aux craies marneuses fraîches du Turonien moyen et inférieur du versant et du bas 

de pente. Cette s®rie sôinscrit dans les potentialités neutrophiles à neutrocalcicoles de la Frênaie-

Acéraie à Mercuriale vivace, climax édaphile originale des collines crayeuses du nord-ouest de 

la France. 

Ces deux séries thermo-atlantiques dôhabitats calcicoles, particuli¯res ¨ lôenclave thermophile 

du Boulonnais occidental et méridional constituent une mosaïque de communautés végétales 

diversifiées et très originales sur le plan floristique (cortège typique des pelouses du Gentianello 

amarellae-Avenulion pratensis, alliance atlantique regroupant les pelouses calcicoles du nord-

ouest de lôEurope, diversit® de la flore orchidologiqueé) 

De plus, lôensemble ç manteau forestier ï lisière herbacée » précédant la Hêtraie-Frênaie 

calcicole de la partie sud de la cuesta du Boulonnais présente un intérêt biogéographique 

consid®rable car il rassemble plusieurs esp¯ces qui offrent la particularit® dô°tre tr¯s isolée de 

leur aire de répartition continue. 

Ainsi, la cuesta sud peut-elle être considérée comme tout à fait représentative de ces deux séries 

calcicoles x®rothermes ¨ m®sothermes sur craie, lôensemble des stades dynamiques (pelouses-

ourlets, ourlets fourrés, manteaux et forêts) étant particulièrement bien développés spatialement 

et dôune r®elle diversit® floristique. 

Lô®tat de conservation des habitats forestiers est dans lôensemble satisfaisant bien que la gestion 

de certains bois ne permette pas toujours une expression optimale des potentialités et de la 

biodiversité (lisières externes dégradées induisant lôeutrophisation du sous-bois, couverture 

arborescente non continue, exploitation par coupe rase de certaines parcelles pentuesé) 

Les systèmes calcicoles herbacés apparaissent quant à eux dans des états très variables suivant 

lôanciennet® de leur abandon, le maintien dôun p©turage suffisamment extensif ou au contraire 
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leur intensification (embroussaillement, densification des pelouses avec extension du 

Brachypode penné ou du Bromé dressé, évolution vers des prairies mésotrophes calcicoles, 

voire des prairies eutrophes banales en cas dôengraissement pousséé) 

Cependant, les potentialités floristiques et phytocoenotiques restent très fortes et les possibilités 

de restauration par pastoralisme dôautant plus grandes que des mesures agri-environnementales 

pourront être mises en place sur les pelouses dôint®rêts majeur, dans le cadre de lôopération 

locale « Coteaux du Boulonnais ». 

Dans ce contexte, les objectifs prioritaires de conservation et de restauration des habitats de la 

Directive devront prendre en compte les éléments suivants : 

- maintien et/ou restauration dôun pâturage extensif itinérant ou en enclos (ovins) des 

pelouses calcicoles, sans engraissement ni utilisation de pesticides afin de préserver le 

caractère oligotophe de ces habitats et des ourlets et fourrés associés, 

- gestion complémentaire par fauche exportatrice, recépage et/ou débroussaillage des 

lisières herbacées et arbustives calcicoles, 

- gestion forestière intégrée, évitant les coupes rases sur les fortes pentes et privilégiant 

lôexploitation par bouquets pour limiter les perturbations anthropiques, 

- préservation et/ou reconstitution de lisières dynamiques aux structures complexes 

(ourlet herbac®, manteau arbustif,é) assurant une protection optimale des syst¯mes 

forestiers et augmentant lôint®r°t biologique des zones de contact. 

La réglementation de boisements permet donc de répondre à la préservation des pelouses 

calcicoles sans pouvoir agir sur les autres objectifs prioritaires dont la préservation du Grand-

Urin et du Damier de la Sucisses. 
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III. 4 ï Le zonage 

Les zonages retenus nôont pas dôincidences n®gatives : le principe dô®laboration du zonage ¨ 

partir de la prise en compte dôenjeux multicritères a permis dôéviter tout dommage à 

lôenvironnement. Cela ne n®cessite donc pas dôavantages de mesures de r®duction ou de 

compensation. 

 

III. 5 ï Le règlement 

La Loi portant sur le Développement des Territoires Ruraux a confié au Département la 

maitrise dôouvrage et la conduite des procédures de Règlementation des Boisements. 

Conformément aux articles L126-1 et suivants du Code Rural et de la Pêche Maritime, le 

Département a décidé la mise en îuvre dôune politique de réglementation de boisement 

offrant aux communes intéressées, la possibilité de la décliner localement. Cette politique 

permettra de favoriser une meilleure répartition des terres entre les productions agricoles, la 

forêt, les espaces de nature ou de loisirs et les espaces habités en milieu rural. Elle vise ainsi 

la préservation des milieux naturels ou de paysages remarquables. 

Les orientations poursuivies par le Conseil départemental pour la mise en îuvre des 

dispositions de lôarticle L126-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime sont les suivantes : 

- la volont® dôorganisation et de recherche dôun ®quilibre entre les diff®rents usages 
dans un espace rural soumis à des évolutions génératrices de pression foncière 

- la protection du foncier agricole dans les zones à forts enjeux agricoles et en 
particulier la recherche de la limitation des micro-boisements en zone agricole dôune 

superficie inférieure à 2 hectares minimum 
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- la prise en compte de lôaccroissement des superficies bois®es dans le d®partement et de 

son int®r°t pour la production de bois dôîuvre, la biodiversit®, la fili¯re bois ®nergie, 

le stockage de CO2, ainsi que des objectifs des différents plans de boisement 

- la préservation de certains milieux et paysages remarquables (zones humides, marais, 
bocage, coteaux calcaires, dunesé) 

- la préservation ou la reconstitution des corridors écologiques (trame verte et bleue, 
espaces naturels sensibles, cîurs de nature) en int®grant les schémas existants 

- la prise en compte des besoins liés à la protection de la ressource en eau (protection 

des captages, protection des cours dôeau...). 

Les mesures dôinterdiction ou de réglementation ne sont pas applicables aux boisements 

linéaires (lignes dôarbres, haies, ripisylves) ou ¨ lôinstallation de sujets isolés. De la même 

mani¯re, lôagroforesterie nôest pas concern®e par ces mesures. 

Pour chaque périmètre peuvent être prises: 

- Des mesures dôinterdiction 

Possibilit® dôinterdire tous semis et plantations dôessences foresti¯res dans les 

périmètres interdits. 

- Des mesures de réglementation 

Possibilit® dôarr°ter des mesures dans les p®rim¯tres r®glement®s : 

. Limiter les semis et plantations à certaines essences forestières 

. Restreindre les semis, et plantations à certaines destinations 

. Fixer pour les semis et plantations une distance minimale avec les fonds 

voisins sup®rieure ¨ celle pr®vue ¨ lôarticle 671 du code civil 

- Pas de mesures contraignantes dans les périmètres de boisement libre 

Les mesures dôinterdiction ou de réglementation ne seront pas applicables aux boisements 

lin®aires (ligne dôarbres, haies, ripisylves) ou ¨ lôinstallation de sujets isoles. 

Ces mesures ne sont ®galement pas applicables ¨ lôagroforesterie. 

Les mesures ne sont pas applicables aux parcs et jardins attenants à une habitation. 

Principe de non-intervention dans les zones déjà boisées et par conséquent aucune mesure 

nôest applicable apr¯s coupe rase. 

IV ï ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE LôENQUąTE 

IV.1 ï Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision n° E1700106/59 en date du 12 juillet 2017, nous avons été désigné en qualité de 

commissaire enquêteur pour conduire la présente enquête publique par monsieur le vice-

président du tribunal administratif de Lille  

IV.2 ï Arr°t® de mise ¨ lôenqu°te publique 

Arrêté réglementaire en date du 15 septembre 2017 de monsieur le président du Conseil 

départemental du Pas-de-Calais portant lôouverture dôune enqu°te publique sur le projet de 

réglementation des boisements sur le territoire de la commune de Bainghen. 
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Enquête publique durant 31 jours, du lundi 06 novembre au mercredi 06 décembre 2017 

inclus, concernant le territoire de la commune de Bainghen. 

IV.3 ï Pièces constituant le dossier 

Le dossier concernant le projet de réglementation des boisements sur le territoire de la commune 

de Bainghen pr®sent® ¨ lôouverture de lôenqu°te publique comprenait les pi¯ces suivantes :  

1) Arrêté réglementaire en date du 15 septembre 2017 de monsieur le président du Conseil 

départemental portant lôouverture dôune enqu°te publique sur le projet de 

réglementation des boisements sur le territoire de la commune de Bainghen. 

2) Lôavis dôouverture dôenquête publique. 

3) Un registre dôenqu°te publique. 

4) Une copie des parutions légales. 

5) La délibération du Conseil d®partemental pr®vue par lôarticle R.126-1 du code rural. (44 

pages) 

6) Un dossier comportant le détail des interdictions et des restrictions de semis et 

plantations dôessences foresti¯res envisag®es ¨ lôint®rieur de chacun des p®rim¯tres. (7 

pages) 

7) Liste des parcelles comprises dans les périmètres et de leurs propriétaires. (47 pages) 

8) Lô®valuation environnementale. (116 pages) 

9) Un compl®ment ¨ lô®valuation environnementale apr¯s avis de lôautorit® 

environnementale. (13 pages) 

10) Lôavis de lôautorité environnementale. (9 pages) 

11) Une note de présentation. (2 pages) 

12) Les procès-verbaux de la commission communale dôam®nagement foncier de Bainghen 

et les comptes rendus des réunions de concertation. (101 pages) 

13) Un plan de zonage de la réglementation des boisements. 

14) Un plan cadastral de la commune de Bainghen. 

15) Un plan de proposition de réglementation et des potentialités de Bainghen. 

16) Un document de travail sur la réglementation des boisements. 

Le dossier complet était consultable à la mairie de Bainghen aux jours ouvrables aux heures 

habituelles dôouverture au public durant toute lôenqu°te publique. 

Le dossier et lôavis de mise ¨ lôenqu°te publique ont ®t® d®pos®s le 16 octobre 2017 ¨ la mairie 

de Bainghen par le ma´tre dôouvrage. 

Le dossier était également consultable sur le site Internet du D®partement ¨ lôadresse suivante : 

http://www.pasdecalais.fr/Actualites/L-institution/Avis-d-enquete-publique-Commune-de-

BAINGHEN  

IV. 4 ï Etude du dossier de lôenqu°te 

Nous avons procédé à une étude approfondie du dossier. Il sôagit dôun dossier simple mais bien 

structuré, de compréhension facile pour les non-initiés. Il contient tous les éléments prévus par 

la réglementation en vigueur. Néanmoins, il aurait été souhaitable que la note de présentation 

http://www.pasdecalais.fr/Actualites/L-institution/Avis-d-enquete-publique-Commune-de-BAINGHEN
http://www.pasdecalais.fr/Actualites/L-institution/Avis-d-enquete-publique-Commune-de-BAINGHEN
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soit un v®ritable r®sum® non technique de lô®valuation environnementale et non pas une simple 

note reprenant tr¯s succinctement les coordonn®es du ma´tre dôouvrage, lôobjet de lôenqu°te 

publique et les caractéristiques du projet, le tout en deux pages seulement.  

IV.5 ï Contrôle de lôaffichage et paraphe du dossier 

Le mardi 17 octobre 2017 de 15 heures 00 à 16 heures 0 nous nous sommes transporté afin de 

vérifier dans la commune de Bainghen la réalité de l'affichage obligatoire dans le cadre de 

l'enquête publique concernant le projet de réglementation des boisements sur le territoire de la 

commune de Bainghen et de proc®der ¨ la signature du registre dôenqu°te, du dossier d'enquête 

publique et des différentes pièces y figurant. 

L'ensemble des pièces qui a été transmis par le Département du Pas-de-Calais à la commune 

concernée a été paraphé par nous. 

Le registre d'enquête a été côté et paraphé par nos soins. 

Nous constatons que l'affichage est effectif sur le panneau des informations municipales à côté 

de lôentr®e de la mairie, visible de lôext®rieur. 

  
(source : C.E.) 

IV.6 ï Visite des lieux 

Le 20 septembre 2017 de 10 heures 30 à 11 heures 30, nous nous sommes transportés sur le 

territoire de la commune de Bainghen afin de constater lôimplantation des boisements actuels. 

Nous avons pu nous rendre compte de lôimportance de ceux-ci et de leurs emplacements sur le 

territoire par rapport ¨ lôurbanisation du village. 

  
Vues générales du bois du Val et du bois du Mont de Surques à partir du CD206 (source : C.E.) 
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Vues générale du bois de Bainghen ¨ partir du chemin forestier prolongeant la rue de lôEglise (source : C.E.) 

  
Point de vue paysager à préserver du Mont Sauret (source : C.E.) 

  

  
Vues générales des boisements au nord de la commune à partir de la rue de Licques (source : C.E.) 
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IV.7 ï Publicit® de lôenqu°te 

IV.7.1 - Publicité légale 

Conformément aux textes en vigueur, lôenqu°te a fait lôobjet des publications suivantes : 

¶ Premières parutions : 

*  La Voix du Nord, éditions 62, du 20 octobre 2017. 

* Terres et Territoires (ex : Le Syndicat Agricole) du 20 octobre 2017. 

¶ Secondes parutions : 

* La Voix du Nord, éditions 62, du 10 novembre 2017. 

* Terres et Territoires du 10 novembre 2017. 

Une copie des parutions légales est annexée (annexe I). 

IV.7.2 - Affichage légal en mairie 

A la diligence du maire, lôaffichage r®glementaire prescrivant la mise ¨ lôenqu°te publique du 

projet de réglementation des boisements sur le territoire de la commune de Bainghen a été 

effectué sur le panneau dôaffichage ¨ lôentr®e de la mairie concernée. 

Conformément à lôarticle 5 de lôarr°t® réglementaire du 15 septembre 2017 de monsieur le 

président du Conseil départemental du Pas-de-Calais, il a été réalisé au moins quinze jours avant 

le d®but de lôenqu°te, soit le 17 octobre 2017, et durant toute lôenqu°te dans la mairie de 

Bainghen. 

Un certificat dôaffichage a été délivré par le maire. Il est annexé au présent rapport (annexe II). 

IV.7.3 - Affichage sur les lieux de lôenqu°te  

Il nôy a pas eu dôaffichage sur les lieux en raison de la dispersion des bois sur le territoire de la 

commune. 

IV.7.4 - Contrôles périodiques  

A chacune des permanences nous avons contrôlé lôaffichage dans la commune concernée. 

IV.7.5 -  Autres publicités 

Lôavis dôouverture dôenquête publique a été publié sur le site Internet du Conseil départemental 

du Pas-de-Calais ¨ lôadresse suivante : 

http://www.pas-de-calais.fr/Actualités/L'institution/Avis d'enquête publique 

Conformément à lôarticle R121-21 du code rural et de la pêche maritime le Département du 

Pas-de-Calais a avisé nominativement tous les propriétaires de bien foncier concernés par le 

projet de lôouverture dôune enqu°te publique sur ledit projet. Cet avis a été envoyé aux 

propriétaires le 25 septembre 2017. 

IV.8 ï Prolongation de lôenqu°te 

Il nôy a pas eu de prolongation de lôenqu°te publique, cela nô®tant pas n®cessaire. 

IV.9 ï Modalit®s de lôenqu°te 

http://www.pas-de-calais.fr/
http://www.pas-de-calais.fr/
http://www.pasdecalais.fr/Actualites/L-institution
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Elle sôest d®roul®e du lundi 06 novembre au mercredi 06 décembre 2017 inclus, soit 31 

jours. 

Le si¯ge de lôenqu°te a ®t® fix® ¨ la mairie de Bainghen, 13, rue de la mairie à Bainghen. 

Les observations sur le projet de réglementation des boisements sur le territoire de la commune 

de Bainghen pouvaient nous être adressées par courrier ̈  lôadresse : 

« Monsieur le Commissaire Enquêteur, Mairie de Bainghen ï 13 rue de la mairie ï 62850 

BAINGHEN. » 

Elles pouvaient également nous °tre adress®es par voie ®lectronique ¨ lôadresse suivante : 

reglementation.boisements.BAINGHEN@pas-de-calais.fr 

La clôture des registres dôenqu°te a été réalisée par nous-même. 

Lors des permanences, nous avons pu v®rifier le dossier dôenqu°te propos® au public et 

constater quôil ®tait toujours complet. 

Nous avons pu recevoir le public dans des lieux corrects, adaptés à la confidentialité. 

Concernant lôaccessibilité aux personnes à mobilité réduite cela ne posait pas de problèmes. 

Lôaccueil a ®t® chaleureux. 

Les permanences prévues étaient : 

Date Horaire Mairie  

Lundi 06 novembre 2017 09H00 à 12H00 Bainghen 

Mardi 14 novembre 2017 15H00 à 18H00 Bainghen 

Vendredi 24 novembre 2017 09H00 à 12H00 Bainghen 

Mercredi 06 décembre 2017 14H00 à 17H00 Bainghen 

IV.10 ï Réunions 

Réunion du 20 septembre 2017 de 09H30 à 10H30 

Cette r®union sôest d®roul®e à la mairie de Bainghen en présence de monsieur Thierry 

TERLUTTE, maire de la commune. Le repr®sentant du ma´tre dôouvrage, monsieur Yannick 

DIRRYCKX en charge du dossier, nous a présenté le projet. 

IV.11 ï Cl¹ture de lôenqu°te 

Cette enquête a été close le 06 décembre 2017 à 17 heures 00. 

Le jour même, nous avons récupéré le registre dôenqu°te que nous avons clôturés conformément 

¨ lôarticle 6 de lôarr°t® réglementaire du 15 septembre 2017 de monsieur le président du Conseil 

départemental du Pas-de-Calais. 

V ï LA CONTRIBUTION PUBLIQUE 

mailto:BAINGHEN@pas-de-calais.fr
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V.1 ï La relation comptable des observations 

Sur les registres dôenqu°te mis ¨ la disposition du public, 05 dépositions ont été rédigées et 02 

courriers y ont été annexés. Il y a eu également 33 dépositions verbales recueillies par le 

commissaire enquêteur. 

Deux d®positions nôont pas ®t® prises en compte : 

- Un courrier daté du 06 octobre 2017, hors dates de lôenqu°te publique, nous a été adressé par 

madame GRUEZ-LEROY, Véronique, demeurant 21 rue Auguste Narfez, lot Gissac à Le 

Moule (97160) nous indiquant quôelle nô®tait plus propri®taire de la parcelle A318 ¨ Bainghen. 

Ce courrier a ®t® transmis au ma´tre dôouvrage pour rectification du listing des propri®taires. 

- Un courriel dat® du 03 novembre 2017 adress® directement au ma´tre dôouvrage ®manant de 

monsieur Maxime BOUTOILLE (mailto:maxime.boutoille@wanadoo.fr) demandant des 

renseignements sur le projet de réglementation des boisements sur le territoire de la commune 

de Bainghen. Puis, des échanges de courriels avec des observations toujours entre ce monsieur 

et le ma´tre dôouvrage. Ces ®changes de courriels ne peuvent pas °tre pris en compte car ils sont 

hors dates de lôenqu°te publique, ils ont ®t® ®chang®s sur lôadresse mail du ma´tre dôouvrage et 

non pas sur lôadresse mail d®di®e ¨ lôenqu°te publique et le maitre dôouvrage a apport® des 

r®ponses en dehors de la proc®dure de lôenqu°te publique. 

Ces documents sont annexés au présent rapport pour information. 

Les dépositions ont été codifiées : 3 premières lettres de la commune ï E (écrit sur le registre), 

C (courrier), O (oral), I (Internet) ï Num®ro dôordre. 

Le tableau ci-dessous reprend le récapitulatif des observations recueillies : 

Registres Abréviations 
Dépositions 

Ecrites 
Courriers 

Dépositions 

Orales 
Total 

Bainghen Bai 

5 

Bai-E-01 

Bai-E-02 

Bai-E-03 

Bai-E-04 

Bai-E-05 

2 

BaiïC-01 

Bai-C-02 

33 

Bai-O-01 

Bai-O-02 

Bai-O-03 

Bai-O-04 

Bai-O-05 

Bai-O-06 

Bai-O-07 

Bai-O-08 

Bai-O-09 

Bai-O-10 

Bai-O-11 

Bai-O-12 

 Bai-O-13 

 Bai-O-14 

Bai-O-15 

Bai-O-16 

Bai-O-17 

Bai-O-18 

Bai-O-19 

Bai-O-20 

Bai-O-21 

Bai-O-22 

40 

mailto:maxime.boutoille@wanadoo.fr
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Bai-O-23 

Bai-O-24 

Bai-O-25 

Bai-O-26 

Bai-O-26 

Bai-O-27 

Bai-O-28 

Bai-O-29 

Bai-O-30 

Bai-O-31 

Bai-O-32 

Bai-O-33 

Dématérialisé Int 0 0 0 0 

V.2 ï Notification des observations et mémoire en réponse 

Le 08 décembre 2017, par voie électronique, nous avons notifié au Département du Pas-de-

Calais le procès-verbal de synthèse des observations du public en lui demandant un mémoire 

en réponse reprenant lôensemble des observations du public (annexe II). 

Le 13 décembre 2017, le Département du Pas-de-Calais nous a transmis par la même voie son 

mémoire en réponse daté du jour même (annexe III). 

Le paragraphe suivant V.3 - ANALYSE QUALITATIVE DES OBSERVATIONS, correspond 

¨ la retranscription int®grale des observations du public, de la r®ponse du ma´tre dôouvrage et 

de lôanalyse du commissaire enqu°teur. 

V.3 ï Analyse qualitative des observations 

V.3.1 - Registre de Bainghen : 

¶ Déposition Orale Bai-O-01 - Le 06 novembre 2017, Monsieur STEVENART, 

André, demeurant 6 rue du Hurteau, La Wattine, à Acquin West Bercourt est venu 

demander des renseignements concernant ses parcelles 0246, 027 et 0248. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-02 - Le 06 novembre 2017, Madame PINTE née 

DURAND, demeurant 38 avenue des Eglantines à Tremblay en France est venue 

demander des renseignements concernant sa parcelle 0636 à Bainghen. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-03 - Le 06 novembre 2017, Madame RATHE-

CABOCHE, Huguette, demeurant 90 impasse du Moucroux à Surques est venue 

demander des renseignements concernant ses parcelles B261 et B269. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-04 - Le 06 novembre 2017, Madame FOULON, Marie 

Josèphe, demeurant 553 route de Rebergues à Surques est venue demander des 

renseignements concernant sa parcelle A180 qui est en zone réglementée. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Ecrite Bai-E-01 - Le 06 novembre 2017, Monsieur TASSART, 

Gaëtan, demeurant 91 rue de Licques à Bainghen a déposé comme suit : 
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« Je suis venu demander des renseignements pour mes parcelles A119, B427, B256, B351, 

B324, B371 et B383. Concernant la parcelle B383 je demande le changement de zonage car 

elle est actuellement en zone interdite alors quôelle est dans continuit® de la zone r®glement®e 

et hors de la zone NATURA 2000. Je demande quôelle soit class®e en zone r®glementée. » 

R®ponse du ma´tre dôouvrage : 

La parcelle B383 est contigüe à un massif boisé de plus de 4 ha et hors zone Natura 2000 et 

aurait pu, sur la base de ces 2 critères, figurer dans le périmètre réglementé.  

Toutefois, la commission avait proposé son classement en périmètre interdit car le bas de la 

parcelle est travers® par une veine de terre de qualit® agronomique 1 (marron sur lôextrait ci-

dessous). Lôoption retenue ®tait de consid®rer quô¨ partir du moment o½ une parcelle cadastrale 

était concernée pour tout ou partie de sa surface par un critère discriminant (qualité 

agronomique 1 ou 2 en lôoccurrence), la totalit® de la parcelle int®grait le p®rim¯tre interdit. 

 

 

 

 

 

 

Toutefois, au vu de la surface relativement peu 

significative représentée par ce critère agronomique et considérant que cette parcelle est en 

accroche dôun massif de plus de 4 ha et hors zone Natura 2000, le classement en périmètre 

interdit pourrait °tre reconsid®r®. Lôavis de la commission sera sollicit® pour un ®ventuel 

basculement en périmètre réglementé. 

Analyse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enqu°teur prend acte de la d®cision du ma´tre dôouvrage dôacc®der ¨ la 

demande de monsieur TASSART, Gaëtan après avis de la commission et approuve cette 

décision. 

¶ Déposition Orale Bai-O-05- Le 06 novembre 2017, Monsieur HEDDEBAUX, 

Alain,  demeurant 58 boulevard Curie à Calais est venu demander des renseignements 

concernant sa parcelle A338 à Bainghen. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-06 - Le 06 novembre 2017, Madame LEPRINCE- 

FOULON, Monique, demeurant 292 rue du Blanc Pignon à Zutkerque est venue 

demander des renseignements concernant ses parcelles A0223 et A0305 à Bainghen. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-07 - Le 06 novembre 2017, Madame TASSART, Liliane, 
demeurant 8 rue de lôEglise ¨ Bainghen est venue demander des renseignements 

concernant ses parcelles A076, 073, 072, 0544, 070, 0462, 074, 075, 083, 084 et 080. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

Parcelle B383 traversée par une veine de 

terre de qualité agronomique donc 

classée en périmètre interdit 
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¶ Déposition Orale Bai-O-08 - Le 06 novembre 2017, Monsieur PILLIER, Hervé,  

demeurant 600 rue de lôEglise ¨ Bainghen est venu demander des renseignements 

concernant ses parcelles A043 et A044 appartenant à sa mère HOLARD, Julie, 45 

rue de la Quingère à Audrehem. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-09 - Le 06 novembre 2017, Madame WIDEHEM, 

Christiane, demeurant 306 route dôEscoeuilles ¨ Surques est venue demander des 

renseignements concernant sa parcelle B0390. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-10 - Le 14 novembre 2017, Monsieur BERTIN, Gilles, 
demeurant 22 rue Rodolphe Minguet à Desvres est venu demander des 

renseignements concernant sa parcelle A0046. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-11 - Le 14 novembre 2017, Monsieur DUCHOCHOIS, 

Richard, demeurant 63 rue de lôAspirant Leuregans ¨ Boulogne-sur-Mer est venu 

demander des renseignements concernant sa parcelle A0322. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-12 - Le 14 novembre 2017, Madame DENIS, Annick, 
demeurant 169 rue du Carnin à Neuve Chapelle est venue demander des 

renseignements concernant sa parcelle A0314. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-13 - Le 14 novembre 2017, Monsieur ACROUTE DIT 

VAMPOUILLE, Alain,  demeurant 623 rue Principale à Fréthun est venu demander 

des renseignements concernant sa parcelle A0317. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Ecrite Bai-E-02 - Le 14 novembre 2017, Monsieur HEMBERT, 

Emile, demeurant 14 impasse de la Biette à Bainghen a déposé comme suit : 

« Je suis venu chercher des renseignements pour mes parcelles A0390, A0093, A0168, A0425, 

AO134. Je ne comprends pas que la parcelle A0093 ne soit pas classée en zone réglementée 

car elle est contiguë à une zone boisée. » 

R®ponse du ma´tre dôouvrage : 

La parcelle A0093 se situe au niveau dôun c¹ne de vue paysager ¨ pr®server du boisement 

(critère retenu entre autres par les membres de la commission pour la construction des 

périmètres interdits sur la commune). Elle est également identifiée comme coteau calcaire par 

le PNR des Caps et Marais dôOpale ¨ pr®server au vu de lôenjeu quôelle repr®sente en terme de 

biodiversité (cf. argumentaire développé au niveau de la réponse au Courrier Bain -C-01).  

Enfin, elle fait partie des prairies identifiées comme stratégiques par les exploitants ayant leur 

siège sur la commune. Pour toutes ces raisons, elle a été intégrée dans le périmètre interdit.  

Il sera proposé à la Commission de maintenir cette parcelle en périmètre interdit. 
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Analyse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enqu°teur approuve la d®cision du ma´tre dôouvrage de maintenir cette 

parcelle en zone interdite. Les trois raisons évoquées justifiant le refus sont pertinentes et ne 

permettent pas un changement de zonage. 

¶ Déposition Orale Bai-O-14 - Le 14 novembre 2017, Monsieur et madame 

TASSART, Gaston, demeurant 640 avenue du Blanquart à Ardres sont venus 

demander des renseignements concernant leurs parcelles A0045, A0046, A0048 qui 

sont en zone réglementée ou boisée. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Ecrite Bai-E-03 - Le 14 novembre 2017, Madame FOURCROY, 

Béatrice, demeurant 5 rue des Deux Upen à Delettes a déposé comme suit : 

« Je suis venu demander des renseignements concernant mes parcelles B35, B34, B102, B105, 

B437. Jôapprends que toutes mes parcelles sont class®es en zone interdite. Je voudrais que la 

parcelle B437 soit classée en zone réglementée car elle est attenante à la parcelle B0512 qui 

est boisée. » 

R®ponse du ma´tre dôouvrage : 

La parcelle B437 a été classée en p®rim¯tre interdit car elle ne se situe pas en accroche dôun 

massif de plus de 4 ha, critère retenu par la Commission pour la construction des périmètres 

réglementés sur la commune. Permettre le passage en périmètre réglementé de cette parcelle 

remettrait en cause les principes retenus par la commission pour élaborer le projet.  

Il est donc proposé de maintenir cette parcelle en périmètre interdit. 

Analyse du commissaire enquêteur : 
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Le commissaire enqu°teur approuve la d®cision du ma´tre dôouvrage de maintenir cette 

parcelle en zone interdite. La raison invoquée justifiant le refus est pertinente et ne permet pas 

un changement de zonage. 

¶ Déposition Orale Bai-O-15 - Le 14 novembre 2017, Madame FOVET, Arlette, 

demeurant 11bis rue Saint Michel à Ambleteuse est venue demander des 

renseignements concernant sa parcelle A0188 qui est en zone réglementée 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-16 - Le 14 novembre 2017, Monsieur BAYEUX, Jackie, 

demeurant 3 allée Les Burets à Longueville est venu demander des renseignements 

concernant ses parcelles B0186, B0514 et A0030. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-17 - Le 14 novembre 2017, Madame TASSART, 

Thérèse, demeurant 25 route de Boulogne à Saint-Martin-au-Laert est venue 

demander des renseignements concernant ses parcelles A0254, A0255, A0259, 

A0395, B421 qui sont boisées ou en zone réglementée. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-18 - Le 14 novembre 2017, Monsieur LOOSEN, 

François, demeurant 91 avenue Charles de Gaulle à Boulogne-sur-Mer est venu 

demander des renseignements concernant sa parcelle A0320 qui est en zone interdite. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-19 - Le 14 novembre 2017, Madame TASSART, Marie-

Thérèse, demeurant 3bis route de Wierre à Longfossé est venue demander des 

renseignements concernant ses parcelles A041, A0279, A0354 qui sont en zone 

réglementée ou en boisement libre. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-20 - Le 14 novembre 2017, Madame COVILLE, 

Christelle, demeurant 5 avenue du Général de Gaulle, appt.3 à Arques est venue 

demander des renseignements concernant sa parcelle A0389. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-21 - Le 14 novembre 2017, Madame CATEZ, Martine,  
demeurant 485 route de Boulogne à Herbinghen est venue demander des 

renseignements concernant sa parcelle B0512. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-22 - Le 24 novembre 2017, Monsieur NEUVILLE, Guy,  

demeurant 142 rue dôEnfer ¨ Hingues est venu demander des renseignements 

concernant sa parcelle A0176. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-23 - Le 24 novembre 2017, Madame COVILLE, Hélène, 
demeurant 625 rue Larville à Surques est venue demander des renseignements 

concernant ses parcelles B620 et B622. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 
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¶ Courrier Bain -C-01 - Le 24 novembre 2017, Monsieur TASSART, Guy, 

demeurant 12 rue de la Vallée à Le Wast nous a remis un courrier de deux pages, 

daté du 23 novembre 2017 et établi comme suit : 
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Réponse du maître dôouvrage : 

La parcelle A155 figure dans la base de données des coteaux calcaires du Parc Naturel Régional 

des Caps et Marais dôOpale (ç occupation du sol 2012 è) comme le montre lôextrait de carte 

suivant.  

 

 

Les coteaux calcaires sont des milieux fragiles et rares dans la région. Ils recèlent des milieux 

¨ haute valeur environnementale et concentrent une importante biodiversit® constitu®e dôune 

flore et dôune faune rassemblant des esp¯ces prot®g®es. Cette valeur est reprise au sein de la 

charte du PNR des Caps et Marais dôOpale o½ ceux-ci sont identifi®s comme cîurs de 

biodiversit® ¨ pr®server de lôenfrichement et du boisement.  

Par ailleurs, la délibération de cadrage du schéma départemental des boisements précise que la 

règlementation des boisements sôinscrira préférentiellement dans les orientations suivantes : 

- la volonté dôorganisation et de recherche dôun équilibre entre les différents usages dans 

un espace rural soumis à des évolutions génératrices de pression foncière 

-  la protection du foncier agricole dans les zones à forts enjeux agricoles et en 

particulier la recherche de la limitation des micro-boisements en zone agricole dôune 

superficie inférieure à 2 hectares minimum  

- la prise en compte de lôaccroissement des superficies boisées dans le département et 

de son intérêt pour la production de bois dôîuvre, la biodiversité, la filière bois énergie, le 

stockage de CO2, ainsi que des objectifs des différents plans de boisement  

- la préservation ou la reconstitution des corridors écologiques (trame verte et bleue, 

espaces naturels sensibles, cîurs de nature) en intégrant les schémas existants  

- la prise en compte des besoins liés à la protection de la ressource en eau (protection 

des captages, protection des cours dôeau...). 

- la préservation de certains milieux et paysages remarquables (zones humides, 

marais, bocage, coteaux calcaires, dunesé) 

Parcelle 155 
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Dans ces conditions, la Commission a proposé le classement de la parcelle A155 en périmètre 

de boisement interdit.  

Cette proposition est conforme aux exigences de lôautorit® environnementale qui pr®cise en 

page 8 de son avis que « le maintien des milieux calcicoles ouverts est bien intégré en reprenant 

en périmètre interdit les coteaux identifiés par le parc naturel régional des Caps et Marais 

dôOpale » 

Par conséquent, il sera proposé de maintenir la parcelle A155 en périmètre de boisement 

interdit. 

Analyse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enqu°teur approuve la d®cision du ma´tre dôouvrage de maintenir cette 

parcelle en zone interdite. Les raisons évoquées justifiant le refus sont pertinentes et ne 

permettent pas un changement de zonage. 

¶ Déposition Orale Bai-O-24 - Le 24 novembre 2017, Madame DALLERY, Anne, 

demeurant 15 rue Saint Sébastien à Fauquembergues est venue demander des 

renseignements concernant sa parcelle B0476 qui est déjà boisée. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-25 - Le 24 novembre 2017, Monsieur LEGRAND, 

Georges, demeurant 522 route de Bainghen à Surques est venu demander des 

renseignements concernant ses parcelles B0171 et B0175. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-26- Le 24 novembre 2017, Monsieur DEZOMBRE, 

Hervé, demeurant 378 rue Rocthun à Leubringhen est venu demander des 

renseignements concernant les parcelles B082 et B089 appartenant à son beau-père 

FOURCROY, Désiré. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-27- Le 28 novembre 2017, Madame LEFEBVRE épouse 

LAMARE, Sylvie,  demeurant 203 rue du Val à Surques est venue demander des 

renseignements concernant ses parcelles. 

Présentation du dossier par la mairie. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-28- Le 28 novembre 2017, Monsieur WATTEBLED  
demeurant 753 rue du Haut Loquin à Rebergues est venu demander des 

renseignements concernant les parcelles 350 et 185. 

Présentation du dossier par la mairie. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-29- Le 05 décembre 2017, Madame LORGNIER, 

Madeleine, demeurant rue Antoine de Lumbres à Licques est venue demander des 

renseignements concernant sa parcelle 55. 

Présentation du dossier par la mairie. Aucune remarque particulière. 

¶ Courr ier Bain-C-02 - Le 05 décembre 2017, Monsieur BOUTOILLE, Daniel , 
demeurant 1 route du Buisson à Alquines a fait parvenir en recommandé avec accusé 

de réception un courrier de quatre pages, daté du 04 décembre 2017 et établi comme 

suit : 
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Réponse du maître dôouvrage : 

Les parcelles A202 et A203 figurent dans la base de données des coteaux calcaires du Parc 

Naturel R®gional des Caps et Marais dôOpale (ç occupation du sol 2012 »). Pour les raisons 

évoquées précédemment, elles ont été classées par la Commission en périmètre interdit.  

Concernant les parcelles A180 et A406 pour lesquelles M. BOUTOILLE sôinterroge, elles ne 

sont ni strat®giques pour lôagriculture, ni en coteaux calcaires et sont attenantes ¨ un massif de 

plus de 4 ha dôo½ leur int®gration en périmètre réglementé. (NB : A405 est boisée).  

 

 

M. BOUTOILLE évoque également une incohérence territoriale du boisement dans le choix de 

la commission et estime que les parcelles A207 à A362 devraient se situer en périmètre 

réglementé. 

Parcelles A202 et 203 

Parcelles A180 et 405 
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Les parcelles A207, A208, A273, A274 et A362 sont traversées par une veine de terre de qualité 

agronomique 1 (marron sur lôextrait ci-dessous) ce qui a conduit la commission à les classer en 

périmètre interdit.  

 

 

Par ailleurs, considérant que les parcelles : 

- A202, A203 et A205 sont en coteaux calcaires, 

- A204, A209, A210, A211 ne se situent pas en accroche dôun massif de plus de 4 ha 

F les parcelles A202, 203, 205, 204, 209, 210, 211, 207, 208, 273, 274, et 362 ont été incluses 

en périmètre interdit.  

Cette proposition est donc cohérente avec les principes retenus par la Commission pour 

lô®laboration des périmètres. 

Enfin M. BOUTOILLE souligne une erreur dôidentification des coteaux en particulier pour la 

parcelle A202. Cette remarque est hors de propos dans la mesure où la zone mentionnée se situe 

¨ lôext®rieur du p®rim¯tre communal de BAIGHEN. 

 

Parcelles pour lesquelles 

une modification de 

zonage est sollicitée 

Parcelles A207, 208, 273, 

274 et 362 
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Analyse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enquêteur approuve la réponse du ma´tre dôouvrage de maintenir les parcelles 

de monsieur BOUTOILLE Daniel, soit en zone interdite, soit en zone réglementée. Les raisons 

évoquées sont pertinentes et ne permettent pas un changement de zonage. 

¶ Déposition Ecrite Bai-E-04 - Le 06 décembre, Madame LEFEBVRE épouse 

LAMARE, Sylvie , demeurant 203 rue du Val à Surques a déposé comme suit : 

« Je suis venue le 28 novembre 2017 pour me renseigner et après consultation de mon acte de 

propri®t®, je môaperois que les parcelles B0110 et B0111 sont entre deux bois et je demande 

quôelles soient class®es en zone r®glement®e car elles sont dans la continuit® des bois existants. 

Elles sont exploitées actuellement mais pour une durée de 5 ans seulement. » 

R®ponse du ma´tre dôouvrage : 

Les parcelles B0110 et B0111 sont classées en périmètre de boisement interdit car non 

attenantes à un massif de plus de 4 ha, critère retenu par la Commission pour la construction 

des périmètres réglementé sur la commune. Permettre le passage en périmètre réglementé de 

ces 2 parcelles remettrait en cause les principes retenus par la commission pour élaborer le 

projet.  

Il est donc proposé de maintenir ces parcelles en périmètre interdit. 

Analyse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enqu°teur approuve la d®cision du ma´tre dôouvrage de maintenir ces parcelles 

en zone interdite. La raison évoquée justifiant le refus est pertinente et ne permet pas un 

changement de zonage. 

¶ Déposition Orale Bai-O-30- Le 06 décembre 2017, Monsieur LELEU, 

Dominique, demeurant 185 rue dôHenneveux ¨ Bournonville est venu demander des 

renseignements concernant sa parcelle B0385. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-31- Le 06 décembre 2017, Madame MALFOY, 

Catherine, demeurant 45 rue du Vivier à Boulogne-sur-Mer est venue demander des 

renseignements concernant ses parcelles en indivision B0486 et B0487 qui sont 

boisées. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Orale Bai-O-32- Le 06 décembre 2017, Monsieur et madame 

TIENNERY -LANOY, Fernand,  demeurant 24 rue du Haut Bois à Longueville sont 

venus demander des renseignements concernant leurs parcelle A0116, A0137, 

A0139, A0141, B0299 dont certaines sont en zone r®glement®e et dôautres en zone 

interdite. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

¶ Déposition Ecrite Bai-E-05 - Le 06 décembre, Monsieur DALLERY, Laurent , 
demeurant 99 rue de Licques à Bainghen a déposé comme suit : 

« Je suis propriétaire des parcelles A0240, A0208, A0369, A0370, A0400 et A0398. Je fais 

remarquer que les parcelles A0369 et A0370 sont class®es en zone interdite alors quôelles sont 

boisées au ¾ depuis 10 ans. Les autres parcelles sont soit boisées et répertoriées comme telles 

ou en zone interdite et avec mon habitation sur la A0240. Jôavais lôintention de boiser la A0208 
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mais jôapprends que je ne pourrais pas le faire, par contre je pourrais y planter des hazies, un 

verger ou des plantations destin®es ¨ lôagroforesterie. » 

R®ponse du ma´tre dôouvrage : 

Compte-tenu de lôexistence de boisements sur une partie de la surface cadastr®e de la parcelle 

A370 et sur la totalité de la parcelle A369, il sera proposé à la Commission une modification 

du zonage sur ces parcelles afin de basculer en périmètre de (re)boisement libre. 

Par ailleurs, le classement en périmètre interdit de la parcelle A240 ne fait pas obstacle à la 

plantation de haies, dôun verger ou la mise en îuvre dôun projet dôagroforesterie, ceux-ci 

nô®tant pas concern®s par les restrictions et/ou interdictions. 

Analyse du commissaire enquêteur : 

Le commissaire enqu°teur prend acte de la d®cision du ma´tre dôouvrage dôouvrir ces parcelles 

en périmètre de (re)boisement libre. Cela confirme les renseignements que nous avions donnés 

à monsieur DALLERY, Laurent sur les possibilit®s qui sôoffrent ¨ lui pour la parcelle A240. 

¶ Déposition Orale Bai-O-33- Le 06 décembre 2017, Monsieur HEMBERT, Emile,  

demeurant 14 impasse de la Biette à Bainghen est venu demander des renseignements 

concernant ses parcelles A0301, A0172, A0157 et B0158. 

Présentation du dossier. Aucune remarque particulière. 

V.3.2 - Registre dématérialisé : 

Aucune observation 

IV - CLĎTURE DU RAPPORT DE LôENQUąTE 

Le mercredi 06 décembre 2017 à dix-sept heures, le d®lai dôenqu°te ®tant expir®, le registre 

dôenqu°te a été clos par nous-même. 

En conséquence, nous avons constaté que les formalit®s r®glementaires prescrites par lôarr°t® 

réglementaire du 15 septembre 2017 de monsieur le président du Conseil départemental du Pas-

de-Calais ont été remplies. 

Lôenqu°te sôest d®roul®e de mani¯re satisfaisante, dans de bonnes conditions. Chacun a pu 

prendre connaissance du dossier, y compris hors la présence du commissaire enquêteur. 

Nous nôavons aucune observation ¨ formuler au sujet du d®roulement de lôenqu°te qui sôest 

accomplie normalement. 

Cette page 50 clos notre rapport sur le projet de réglementation des boisements sur le territoire 

de la commune de Bainghen 

À Calais, le 19 décembre 2017. 

Le commissaire enquêteur : 

Serge THELIEZ  
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Parutions légales 



DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 

Projet de réglementation des boisements sur le territoire de la commune de Bainghen 

Enquête n° E17000106/59 Rapport du commissaire enquêteur 52 - 74 

 



DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 

Projet de réglementation des boisements sur le territoire de la commune de Bainghen 

Enquête n° E17000106/59 Rapport du commissaire enquêteur 53 - 74 

 



DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 

Projet de réglementation des boisements sur le territoire de la commune de Bainghen 

Enquête n° E17000106/59 Rapport du commissaire enquêteur 54 - 74 

 



DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 

Projet de réglementation des boisements sur le territoire de la commune de Bainghen 

Enquête n° E17000106/59 Rapport du commissaire enquêteur 55 - 74 



DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 

Projet de réglementation des boisements sur le territoire de la commune de Bainghen 

Enquête n° E17000106/59 Rapport du commissaire enquêteur 56 - 74 

ANNEXE II  

Procès-verbal de synthèse des observations
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PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

À monsieur Yannick DIRRYCKX de la Direction du Développement, de lôAm®nagement et de 

l'Environnement, du Service de l'Aménagement Foncier et du Boisement du Département du 

Pas-de-Calais, rue Ferdinand Buisson 62018 Arras Cedex 9. 

Monsieur, 

Lôenqu°te publique relative au projet de r®glementation des boisements sur le territoire de la 

commune de Bainghen sôest d®roul®e du 06 novembre 2017 au 06 d®cembre 2017 inclus. 

Au cours de cette enquête publique jôai recueilli 40 observations (écrites et orales) dont 2 

courriers annexés. 

Conform®ment ¨ lôarticle R.128-18 du code de lôenvironnement je vous transmets toutes les 

observations du public ainsi quôune copie des courriers annex®s. 

Vous voudrez bien nous transmettre votre mémoire en réponse à ces observations dans un délai 

de 15 jours, ¨ compter de ce jour, côest ¨ dire avant le 22 décembre 2017. Vous pouvez nous 

répondre, soit dans un document séparé, soit en complétant la rubrique « La Contribution 

Publique ï r®ponse du ma´tre dôouvrage » du rapport ci-joint, qui reprend toutes les 

observations du public.  

Veuillez agréer, monsieur, mes salutations distinguées. 

À Calais, le 08 décembre 2017. 

Le  commissaire enquêteur 

Serge THELIEZ 
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Mémoire en réponse
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